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QUESTIONNAIRE NON LIMITATIF  POUR UNE CANDIDATURE A L’ADOPTION D’UN BULLDOG

VEUILLEZ REPONDRE DANS LES ENDROITS 

PREVUS A CET EFFET.  Merci


Votre identité : 
Nom :              
Prénom :            
Adresse (COMPLETE):
 
Téléphone fixe domicile :                                          
Eventuellement téléphone portable :
Adresse électronique :                     @

Vous désirez adopter un : bulldog anglais

                                          Bouledogue français

                                          Bouledogue américain

Votre environnement - Vous vivez :
En maison ? Jardin clos ?   Non clos ?     Sans jardin ?    

En appartement ?                 Quel  étage :



ascenseur ?


Si vous possédez une piscine, est-ce qu'elle est sécurisée ?

Votre travail :
Pourriez-vous nous indiquer le temps maximum pendant lequel le Bulldog restera seul ? 

Combien avez-vous d'enfants à la maison : Quels âges ? :
Ont-ils déjà vécu avec un animal ?
 
Animaux chez vous :
Des animaux domestiques chez vous ?
Chien(s) actuellement chez vous :
Sexe :    
Race : 
Age :      
Chat ?  
 
Vacances - absences
Que faites-vous du chien quand vous partez en vacances ?   
 
Connaissance du chien : 
Avez-vous déjà recueilli un chien adulte ?
 
Si le cas se présentait, pourriez-vous adopter un  chien en grande difficulté ? (malade, malpropre, nourriture spéciale,  etc. ...)
 
Accepteriez-vous d’accueillir un chien âgé ?
 
Education :
Accepteriez-vous d'accueillir un chien ayant un caractère nécessitant une sérieuse reprise en main ?


Pouvez-vous vous engager à aller dans un centre d'éducation si nécessaire afin d’apprendre à connaître votre bulldog en vue d’une bonne intégration ?


Connaissance de la race BULLDOG :
Pourquoi désirez-vous adopter un BULLDOG ? 


Comment avez-vous connu notre association SOS BULLDOG BELGIUM ?




Merci pour votre collaboration, elle nous permet d’en savoir un peu plus sur les conditions offertes par votre famille pour adopter un bulldog. 


Bien sûr lorsqu’une adoption est envisagée, nous organisons plusieurs entretiens pour valider ensemble les conditions dans lesquelles se fera l’arrivée du nouveau venu dans le foyer. 


Si notre réponse tarde un peu, n’hésitez pas à nous relancer par courriel.


En revanche, pour que nous puissions vous écrire, n’oubliez pas de nous communiquer votre nom ainsi que votre adresse complète.

Lorraine Wolfcarius                                       Philippe Genêt

Secrétaire                                                       Président

0495/26 13 22                                                                    0496/97 10 09

N° de compte de SOS BULLDOG BELGIUM : 001-5511498-34

Si vous désirez un beau chiot bulldog anglais sans aucuns soucis de santé ni de comportement, ne faites pas de demandes d'adoptions chez nous. 

Les chiens qui sont à l'adoption chez nous sont souvent âgés, malpropre, avec une éducation à reprendre ou malade ce qui peut souvent coûter très cher. 

Un chien est une responsabilité, le choix d'en adopter un doit être une décision mûrement réfléchie. 
Saurez-vous assumer les frais vétérinaires qui peuvent être fort lourds en cas d’opération suite à un accident par exemple. 

Avez-vous prévu le budget quotidien ? Croquettes, produits d’hygiène, colliers, laisses, panier, anti-puces, vermifuges, vaccins... 

Un chien qui a été abandonné peut présenter des troubles du comportement : aurez-vous la patience et les épaules pour l’aider à régler ces troubles ? Serez-vous prêts à mettre un budget certain et un temps important pour consulter un comportementaliste ou éducateur ? Saurez-vous renoncer à vos habitudes pour lui permettre de s’adapter ? 

Vous avez une responsabilité énorme en prenant cette décision, hors de question de revenir en arrière dans 6 mois, 1 an, 3 ans ! Le traumatisme vécu par cet animal ne doit pas se reproduire ! Ce n’est pas parce que votre mode de vie aura changé (femme enceinte, nouveau travail, divorce etc…) que cet animal devra en subir les conséquences ! 

L'adoption est une responsabilité énorme, vous vous engagez vis-à-vis d’un être vivant, qui dépend entièrement de vos bons soins, de votre bon vouloir, qui vous aimera sans condition et vous fera confiance. Merci de ne pas le trahir ! 


Vous devrez accepter une visite chez vous par un délégué qui viendra avec son bulldog pour vérifier la véracité des dires du questionnaire. 
Nous prendrons des nouvelles régulièrement du chien, nous vérifierons son carnet de vaccination, son environnement etc... 

N'oubliez pas que vous devrez payer votre cotisation adoptant qui est de 150 euros vous devrez aussi verser ou nous donner un chèque-virement caution de 250 euros qui vous sera rendu lors de la réception du document du vétérinaire attestant de la stérilisation du chien. 


La stérilisation est une condition d'adoption obligatoire sauf si le chien a plus de 6 ans ou une contre-indication médicale par votre vétérinaire (une attestation devra nous être remise) 

Au cas où le chien nous semble maltraité ou même négligé nous ferons intervenir les autorités pour reprendre le chien et prendrons les mesures nécessaires. 

Nous voulons que les bulldogs que nous plaçons retrouvent une vie remplie d'amour et de respect. Vous ne trouverez pas ici une lice ou un chien d'expo, juste un compagnon pour la vie... 

Les conditions d'adoptions sont les suivantes: 

Le chien (ou la chienne) sera stérilisé par le vétérinaire de votre choix dans un délai de 3 mois après l'adoption. 
Vous devrez nous donner de ses nouvelles. 
Si vous étiez amenés à vous en séparer, ce chien reviendrait à l'association SOS BULLDOG BELGIUM, en aucun cas vous ne pourrez le replacer vous-même. 

Si un adoptant n'apportait pas les soins nécessaires au Bulldog adopté, (manque d’entretien, de soins médicaux, nourriture inadaptée, négligences diverses etc.), l'association SOS BULLDOG BELGIUM se réserve le droit de faire intervenir un membre du comité, un délégué ou, au besoin, un vétérinaire de son choix pour faire constater les faits. Les mesures nécessaires seront mise en œuvre. 

Ce sont les principales conditions à l’adoption, en dehors du fait qu'il faille adhérer à l’association en tant que membre adoptant. 
Une cotisation forfaitaire fixée à 150 €, une copie de la carte d'identité recto et verso et un chèque ou virement de caution de 250 € (caution rendue sur présentation de l’attestation de stérilisation) sont demandés pour devenir membre adoptant à SOS BULLDOG BELGIUM. 

Ces documents devront être prêt lors de la visite du délégué et la cotisation versée avant l'adoption du bulldog. 

